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Montpellier, le 11 mai 2020 – 18h00 CEST 

 

Convocation de l’Assemblée Générale mixte le 24 
juin 2020 
 
Intrasense (FR0011179886 - ALINS), spécialiste des solutions logicielles 
d’imagerie médicale et concepteur de Myrian, annonce que son Assemblée 
Générale se tiendra le 24 juin 2020 à 18h. Le Conseil d’administration, lors de 
sa réunion du 30 avril 2020, a choisi de convoquer les actionnaires d’Intrasense 
en Assemblée Générale mixte qui se tiendra à huis clos, afin notamment de 
présenter les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et la stratégie de 
développement du groupe. 

L’avis de réunion sera publié au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires 
(BALO) le 18 mai 2020. Les documents ou informations relatifs à l’Assemblée 
Générale mixte ainsi que le formulaire de vote par correspondance seront mis 
en ligne sur le site internet de la Société au sein d’un espace dédié dans la 
rubrique « Investisseurs ». 

Un dispositif particulier dans un contexte de crise sanitaire 

Dans le contexte de l'épidémie actuelle de COVID-19 et dans le cadre de 
l'ordonnance n°2020-321 publiée le 25 mars 2020, le Conseil d'administration 
d'Intrasense a fait le choix de privilégier cette année la tenue d’une assemblée 
générale des actionnaires à huis clos afin de protéger la santé et la sécurité des 
collaborateurs et des actionnaires. Aucune carte d’admission ne sera donc 
délivrée cette année dans le cadre de l’Assemblée Générale et, pendant la 
réunion, il ne sera pas possible de poser des questions, de voter, ni de déposer 
des projets d’amendements ou de nouvelles résolutions. Les votes se feront 
uniquement par correspondance et devront donc parvenir au centralisateur ou 
à la Société en amont de l’Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale fera toutefois l’objet d’une retransmission en direct à 
laquelle seuls les actionnaires de la Société s’étant inscrits au préalable 
pourront assister. Afin de maintenir le dialogue actionnarial auquel la Société 
est particulièrement attachée, les actionnaires garderont en outre la possibilité 
de poser en amont des questions écrites via l’adresse mail dédiée 
ag2020@intrasense.fr, et ce jusqu’au 23 juin 2020 à zéro heure. 
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Une communication renforcée envers les actionnaires 

Dans le cadre d’une meilleure communication des informations importantes et 
d’un bon dialogue avec ses actionnaires, la Société met en place le calendrier 
suivant relatif à son Assemblée Générale : 

- 12 mai 2020 : mise en place d’un espace dédié « AG 2020 » sur le site web 
de la Société 

- 18 mai 2020 : publication au BALO de l’avis de réunion 

- 20 mai 2020 : publication d’une lettre aux actionnaires 

- 3 juin 2020 : webinar actionnaires : présentation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019 et de la stratégie de développement du groupe, 
échanges et réponses aux questions 

- 24 juin 2020, 18h : tenue de l’Assemblée Générale à huis clos (avec 
retransmission en direct pour les actionnaires s’étant inscrits au préalable) 

Prochaines étapes du calendrier actionnarial d’Intrasense 

- Publication des comptes semestriels 2020 : 13 juillet 2020 (date 
prévisionnelle) 

- Publication des comptes annuels 2020 : 15 février 2021 (date 
prévisionnelle) 
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À propos d’Intrasense 

Créée en 2004, Intrasense développe et commercialise un dispositif médical unique, 
Myrian®, plateforme logicielle facilitant et sécurisant le diagnostic, la prise de décision et 
le suivi thérapeutique. Grâce à Myrian®, plus de 1000 établissements de santé répartis 
dans 40 pays bénéficient d’une plateforme unique et intégrée pour lire tout type 
d’images (IRM, scanner…). Enrichie d’applications cliniques expertes pour des 
pathologies spécifiques, Myrian® offre une solution de traitement d’image universelle, 
intégrable dans tous les systèmes d’information de santé. Intrasense compte 
40 salariés, dont 15 dédiés à la Recherche et Développement. Labellisée « entreprise 
innovante » par la BPI, elle a investi plus de 10 millions d’euros en Recherche et 
Développement depuis sa création. Plus d’informations sur http://www.intrasense.fr/fr/.   

 
Contacts 

Intrasense 
Jérémy Peyron 
Responsable Marketing & 
Communication 
Tél. : 04 67 130 130 
investor@intrasense.fr 

NewCap 
Communication financière                        
et relations investisseurs 
Roxane Gbedigro 
Tél. : 01 44 71 20 43 
intrasense@newcap.eu 
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